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L’église de Cerelles est
ouverte tous les vendredis
de 14h à 17h.
Messes tous les dimanches à 
10h30 à Neuillé-Pont-Pierre. 
Le samedi à 18h30 :
18/11 Charentilly,
25/11 Chemillé/Dême,
2/12 Neuvy-le-Roi

Samedi 11 novembre
messe à Sonzay à 10h 
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Ce jeune CERELLOIS de 11 ans 
continue sa progression
au niveau National.
La saison de Trial 2017 vient de 
se terminer pour Hugo et son 
papa Jean-Christophe, tous les 
deux licenciés au Club Motocy-
cliste du Perche. La moisson a été 
bonne puisque chacun d’entre 
eux remporte le titre de leur ca-
tégorie au niveau régionnal.

Au niveau National, Hugo affiche 
déja 6 années de pratique dont 
4 en compétition, ce qui lui a 
permis de s’offrir une victoire 
à Auron sur les hauteurs de 
Nice en Juillet dernier en se 
confrontant à des concurents 
plus agés que lui et un titre de 
vice champion de France à Tou-
lon en Octobre.

HUGOEn 2017 vous avez aimé le repas dansant 
du printemps qui s’est déroulé à Saint-
Laurent-en-Gâtines ainsi que la fête de 
l’été place Saint-Pierre à Cerelles.
Le CAC vous remercie une nouvelle fois 
d’y avoir participé en nombre et de vos 
encouragements à poursuivre son action. 
Alors que 2018 se profile à l’horizon, il va 
nous falloir faire le bilan de l’année écou-
lée et c’est le but de l’assemblée générale 
qui va se tenir en mairie le :

Vendredi 17 novembre
à 20 heures 30.
Ce sera également l’occasion de dé-
signer l’équipe qui sera en charge des 
festivités en 2018. Si vous avez des 
idées et des disponibilités, vous pou-
vez en faire partie et assurément vous 
serez les bienvenus. Pour se faire il 
suffit de contacter le CAC. 
Comptant sur votre présence et sans 
doute votre engagement à nos côtés. 
Voici comment nous contacter :
Page Facebook « comité d’animation de 
Cerelles » - Le blog «   http://comiteani-
mationcerelles.blog4ever.com/
Le téléphone : 06.71.71.20.30  - 
  Claude Peyronnet 

A.G. du CAC

Les Cérellois sont invités à venir monter

la crèche dans leur église 

le samedi 25 novembre
Venez avec de la mousse, des écorces, du 

foin, des pierres, du papier crèche,
des décorations... de 15h à 17h. 

le 18 novembre
salle Cersilla et pour clôturer l’année, 

le spectacle de Noël est prévu
le samedi 16 décembre.

une BOOM
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MAIRIE PRATIQUE 
Tél : 02 47 55 10 89 – Fax : 02 47 55 23 40

secretariat@mairie-cerelles.fr 
www.mairie-cerelles.fr

HoRAIREs ACCUEIL & PosTE
Lundi et vendredi :

de 9h00 à 12h00 et de 14h00 à 18h00
Mercredi et samedi de 9h00 à 12h00

Permanence d’un élu
Tous les samedis de 10h à 12h

Chers concitoyens ,

 
Le mois de novembre est déjà la période des bilans de l’année en cours.

2017 a été très important pour la commune : la finalisation et le vote 

PLU qui permet d’avoir une vision plus structurée du développement 

de l’urbanisme pour les années à venir : les projets de construction 

sont en cours de réalisation, comme le lotissement de l’Orée du Bois.

Ces constructions, je vous le rappelle, sont un moyen capital pour 

compenser les baisses des dotations de l’Etat.

 
Un souhait important pour cette période : des élus municipaux et les 

agents communaux s’investissent pour réaliser une décoration de Noël 

festive et colorée. J’en appelle au civisme des Cerellois pour éviter les 

dégradations.

 
Un autre souhait : samedi 11 novembre, je vous invite à venir assister 

à la cérémonie de commémoration organisée par les anciens combat-

tants. La cérémonie débutera à 9h45 au monument, en présence de 

la Lyre de Sonzay.

 
Nous comptons sur votre présence.

e u 14 NOVEMBRE
conseil 
municipal



La loi du 18 novembre 2016 dite de modernisation de la justice du 
XXIe siècle transfère à l’officier d’état civil de la mairie les missions 
du tribunal d’instance en matière de Pactes Civils de Solidarité.
Cette disposition s’applique à compter du 1er novembre 2017.
Le Pacs est ouvert aux couples de même sexe ou de sexes différents.
Pour faire enregistrer leur déclaration conjointe de PACS, en Mai-
rie de Cerelles, les partenaires doivent avoir leur résidence com-
mune à Cerelles.

PACS
Attention ! Les travaux de la bibliothèque vont dé-
buter ! À partir du lundi 27 novembre, le parking 
derrière la mairie sera en grande partie, voire 
même complètement condamné.

bibliothèquebibliothèque
le début des travaux

Quelles pièces devez-vous fournir ?
• la photocopie de la pièce d’identité en 
cours de validité,
• un justificatif de domicile dans la com-
mune datant de moins de 3 mois ou un 
justificatif de paiement des impôts locaux 
depuis plus de 5 ans (avec photocopie),
• une attestation de vos parents sur papier 
libre avec justificatif de domicile datant de 
moins de 3 mois (et photocopie) si vous 
habitez encore chez eux.
• en cas de récente acquisition de la na-
tionalité française, vous devrez présenter 
un certificat de nationalité ou le décret de 
naturalisation.

La procédure
en 3 étapes :

1.Retrait du dossier en Mairie ou 
téléchargement des différents 
documents à l’adresse suivante : 
www.service-public.fr/particu-
liers/vosdroits/N144
2.Dépôt du dossier, vérification 
des pièces et prise de rendez-
vous
3.Enregistrement de la déclaration 
conjointe de PACS, présence 
obligatoire des deux partenaires.

Sur les 16 tombes arrivant à échéance signalées 
par une plaque, 6 familles se sont manifestées 
afin de renouveler leur concession.
Rappel : vous avez deux ans à compter de la 
date d’échéance pour en faire le renouvelle-
ment. Après, la concession retourne d’office à 
la commune.

Info
cimetière

•

Info cimetière

Nota :
•La déclaration 
conjointe de PACS 
peut également s’ef-
fectuer chez un no-
taire
•Après avoir enregis-
tré le Pacs, l’officier 
d’état civil ne garde 
pas de copie de la 
convention.
•Le Pacs produit ses 
effets entre les parte-
naires à la date de son 
enregistrement
•Le Pacs figure en 
mention marginale 
sur l’acte de naissance 
des partenaires

Le site de rencontres pour 
l’emploi en Touraine !

Vous êtes à la recherche d’un emploi ?
d’un salarié pour votre entreprise ?

La solution : JobTouraine.fr ! 

Développé par le Conseil 
départemental, ce site 
met en relation les de-
mandeurs d’emploi et 
les recruteurs d’Indre-
et-Loire. Il s’appuie à la 
fois sur la localisation 
géographique des can-
didats et des annonces 
publiées, mais également 
sur le croisement des 
compétences attendues 

avec celle des candidats. 
Les liens se créent auto-
matiquement favorisant 
le rapprochement entre 
l’offre et la demande lo-
cale. 
Pour faire LA bonne ren-
contre professionnelle 
près de chez vous, ren-
dez-vous sur
www.jobtouraine.fr !

aloupe

Une proposition avait été faite 
pour mettre en place un Conseil 
Municipal des Jeunes. Une réu-
nion d’information a été mise en 
place le samedi 14 octobre 2017. 
Faute de participant, le projet 
n’aboutira pas cette année...

mardi 14 novembre
Conseil municipal - 18h15

actumu

Lors du vin d’honneur, offert par 
la municipalité salle Cersilia, vous 
pourrez découvrir  des dessins sur 
la guerre de 14-18, en présence 
du jeune dessinateur, Rhino.  

Le projet de fonder l’association Dropzone 
est né il y a près d’un an. L’idée du dessina-
teur Rhino est le fruit de sa proximité avec 
le milieu militaire, notamment en côtoyant 
d’anciens soldats parachutistes. 
Suite à cette rencontre, il a été touché et a 
éprouvé le désir d’accompagner les blessés 
ainsi que de permettre aux personnes y 
étant également sensible de faire un geste 
d’accompagnement et de compassion. Ain-
si, via la création de l’association Dropzone, 
il entend apporter une aide financière aux 
blessés de guerre et à leur famille, mais 
aussi à l’entretien de la mémoire des morts 
de notre patrie.      

Commémoration du  11
novembre comme le veut la Loi 
du 24 octobre 1922
9H45 Rassemblement devant la mairie.

10h Défilé jusqu’au monument aux morts, 

accompagné de l’Harmonie de Sonzay, suivi 

d’un recueillement au cimetière.


